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 La Mission permanente du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies 

présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation et a l’honneur de se 

référer aux documents adoptés lors de la 137e Assemblée de l’Union 

interparlementaire1. 

 • Déclaration de Saint-Pétersbourg : Promouvoir le pluralisme culturel et la paix 

à travers le dialogue interreligieux et interethnique ; 

 • Partager notre diversité : le 20e anniversaire de la Déclaration universelle sur la 

démocratie ; 

 • Mettre un terme à la grave crise humaine, aux actes de persécution et aux 

attaques violentes contre les Rohingyas, qui constituent une menace pour la paix 

et la sécurité internationales, et garantir le retour sûr et sans condition des 

Rohingyas sur leurs terres d’origine au Myanmar ; 

 • Rapport de la Commission permanente de la paix et de la sécurité 

internationale ; 

 • Rapport de la Commission permanente des affaires des Nations Unies. 

 La Mission permanente du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies 

serait reconnaissante au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte de 

la présente note verbale comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 

126 de l’ordre du jour. 

 

__________________ 

 1 Voir http://archive.ipu.org/conf-f/137agnd.htm.  


